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PROPOSITION D’AFFECTATION DU RESULTAT 

pour l’exercice clos le 31 décembre 2025 

 

Extrait du rapport de gestion 

B) Affectation des résultats 
 
La répartition des résultats que nous vous proposons est conforme aux dispositions du Code de 
commerce et des statuts de notre société. 
 
Nous vous proposons d’affecter le bénéfice de l’exercice s’élevant à 61 920,33 € de la manière 
suivante :  
 
 Origine :  
 Résultat de l’exercice        61 920,33 €  
 
 Affectation :  
 A titre de distribution de dividendes        49 000,00 € 
 Au poste « autres réserves »        12 920,33 € 
 
Le poste « Autres réserves » passera de 481 908,42 € à 494 828,75 €.  
 
Le dividende est fixé à la somme globale de 49 000 €, soit 25 € par part sociale. 
 
Les dividendes seront mis en paiement à compter du jour de l’assemblée générale décidant leur 
distribution. 
 
Sur le plan fiscal, les personnes physiques fiscalement domiciliées en France qui bénéficient de 
revenus distribués sont assujetties à un prélèvement d’impôt sur le revenu au taux de 12,8 % calculé 
sur le montant brut des revenus.  

Toutefois les personnes physiques appartenant à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de référence de 
l’avant-dernière année est inférieur à 50.000 € pour les contribuables célibataires, divorcés ou veufs et 
à 75.000 € pour les contribuables soumis à une imposition commune peuvent demander à être 
dispensées de ce prélèvement. Ces personnes formulent, sous leur responsabilité, leur demande de 
dispense au plus tard le 30 novembre de l’année précédant celle du paiement des revenus, en 
produisant, auprès de la société, une attestation sur l’honneur indiquant que leur revenu fiscal de 
référence figurant sur l’avis d’imposition établi au titre des revenus de l’avant-dernière année 
précédant le paiement des revenus est inférieur aux montants susmentionnés.  

En outre, il est précisé que, sauf exceptions prévues par la loi, les distributions effectuées au profit de 
personnes physiques fiscalement domiciliées en France sont soumises à un prélèvement à la source au 
titre des contributions sociales [CSG, CRDS, prélèvement social et contributions additionnelles au 
prélèvement social] dont le montant total s’élève à 18,6 % du montant du dividende.  

Le cas échéant, le paiement effectué par la Société auprès des personnes concernées sera diminué à 
hauteur de ces prélèvements. 



Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous vous rappelons 
que les distributions de dividendes suivantes sont intervenues au cours des trois précédents 
exercices :  
 

Exercice Dividende brut 
Dividendes éligibles à 

abattement 
Dividendes non 

éligibles à abattement 

31/12/2024 10.000 € 10.000 € - 

31/12/2023 50.000 € 50.000 € - 

31/12/2022 50.000 € 50.000 € - 

 

RESOLUTION D’AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31/12/2025 

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire annuelle du 6 mai 2026 

DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée générale décide d’affecter le bénéfice de l’exercice s’élevant à 61 920,33 € de la manière 
suivante :  
 
 Origine :  
 Résultat de l’exercice        61 920,33 €  
 
 Affectation :  
 A titre de distribution de dividendes       49 000,00 € 
 Au poste « autres réserves »       12 920,33 € 
 
Le poste « Autres réserves » passera de 481 908,42 € à 494 828,75 €.  
 
Le dividende est fixé à la somme globale de 49 000 €, soit 25 € par part sociale. 
 
Les dividendes sont mis en paiement à compter de ce jour.   
 
Sur le plan fiscal, les personnes physiques fiscalement domiciliées en France qui bénéficient de 
revenus distribués sont assujetties à un prélèvement d’impôt sur le revenu au taux de 12,8 % calculé 
sur le montant brut des revenus.  

Toutefois les personnes physiques appartenant à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de référence de 
l’avant-dernière année est inférieur à 50.000 € pour les contribuables célibataires, divorcés ou veufs et 
à 75.000 € pour les contribuables soumis à une imposition commune peuvent demander à être 
dispensées de ce prélèvement. Ces personnes formulent, sous leur responsabilité, leur demande de 
dispense au plus tard le 30 novembre de l’année précédant celle du paiement des revenus, en 
produisant, auprès de la société, une attestation sur l’honneur indiquant que leur revenu fiscal de 
référence figurant sur l’avis d’imposition établi au titre des revenus de l’avant-dernière année 
précédant le paiement des revenus est inférieur aux montants susmentionnés.  

En outre, il est précisé que, sauf exceptions prévues par la loi, les distributions effectuées au profit de 
personnes physiques fiscalement domiciliées en France sont soumises à un prélèvement à la source au 
titre des contributions sociales [CSG, CRDS, prélèvement social et contributions additionnelles au 
prélèvement social] dont le montant total s’élève à 18,6 % du montant du dividende.  

Le cas échéant, le paiement effectué par la Société auprès des personnes concernées sera diminué à 
hauteur de ces prélèvements. 
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Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l’Assemblée générale 
prend acte que les distributions de dividendes suivantes sont intervenues au cours des trois 
précédents exercices :  
 

Exercice Dividende brut 
Dividendes éligibles à 

abattement 
Dividendes non 

éligibles à abattement 

31/12/2024 10 000 € 10 000 € - 

31/12/2023 50 000 € 50 000 € - 

31/12/2022 50 000 € 50 000 € - 

 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
Pour copie certifiée conforme 

La gérance 
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COMPTES ANNUELS ET ANNEXES COMPTABLES 

EXERCICE CLOS AU 31 DECEMBRE 2025 

 

Certifiés conformes par la Gérance 
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